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ACTIVITÉ LITIGES SATISFACTION

QUALITÉ

ANNEXES

Recommandation 2014-02
Facturation d’un forfait par zone 
supplémentaire lors d’un changement  
de zone d’un abonnement imagine R

LA SITUATION
Le règlement d’un abonnement 
imagine R se fait sur neuf mois.  
Au cours des trois derniers  
mois, aucun prélèvement n’est  
effectué. Si le contrat commercial 
a débuté en septembre ou  
octobre, le changement de zones  
à la hausse est facturé 5 € 
par zone supplémentaire. Si le 
contrat commercial a débuté 
en novembre, décembre ou 
janvier,  le changement à la 
hausse est facturé 10 € par zone 
supplémentaire. Ce forfait de  

5 ou 10 € correspond au service 
supplémentaire non inclus dans le 
forfait initial du client. Cette règle 
commerciale n’est pas inscrite 
dans les Conditions Générales 
d’Utilisation (CGU) et le client  
n’en a pas connaissance.

LA DEMANDE DU MÉDIATEUR
Afin que l’information soit claire et 
complète, le Médiateur demande 
que la facturation d’un forfait 
de 5 € par zone supplémentaire 
soit portée à la connaissance des 
clients dans les CGU du forfait 

imagine R, ainsi que sur la page 
Internet permettant d’effectuer 
à distance les changements de 
zones.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Cette situation n’existe plus avec 
le Navigo toutes zones, en vigueur 
depuis le 1er septembre 2015. 

LES RÉPONSES DE LA RATP  
AUX RECOMMANDATIONS 2014
La RATP a apporté des réponses aux 
recommandations qui lui ont été 
adressées par le Médiateur en 2014.
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Recommandation 2014-03
Amélioration de l’information  

sur l’adresse d’envoi des documents  
de l’abonnement imagine R

LA SITUATION 
Sur les Conditions Générales 
d’Utilisation (CGU), il n’est 
pas précisé l’adresse d’envoi 
du courrier d’acceptation. Si 
l’utilisateur du forfait n’habite pas 
à la même adresse que le payeur 
(notamment dans le cas d’imagine 
R Etudiant), il pourrait attendre 
au-delà du délai contractuel de 
21 jours pour disposer de son 
forfait, sans pouvoir obtenir le 
remboursement des titres de 
transport utilisés. La date du 
cachet de la Poste faisant foi, 
l’agence imagine R peut en 
effet justifier que le courrier 
d’acceptation a été transmis en 
respectant ce délai des 21 jours. 
Cette situation a fait l’objet de 
litiges transmis au Médiateur. Un 
courrier d’acceptation a ainsi été 

envoyé au domicile de parents 
payeurs du forfait de leur enfant, 
alors qu’ils étaient absents de 
leur domicile pendant plusieurs 
semaines. Il serait préférable 
que l’adresse d’envoi de la lettre 
d’acceptation soit définie avec 
précision.

LA DEMANDE DU MÉDIATEUR 
Le Médiateur demande que les 
CGU du forfait imagine R soient 
modifiées, afin d’informer les 
clients de l’adresse d’envoi des 
documents et des informations. 
Il serait également souhaitable 
que les formulaires puissent 
intégrer la possibilité de valider 
ou changer l’adresse d’envoi de 
la carte. Ces modifications seront 
faites si possible pour la prochaine 
campagne imagine R.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Depuis la rentrée 2013, pour les étudiants, il est possible de choisir le 
destinataire de la carte sur le formulaire de souscription, par une case à 
cocher. Par défaut la carte est envoyée au titulaire pour les étudiants et 
payeur pour les scolaires. Depuis la rentrée scolaire 2105, les CGU ont été 
clarifiées, notamment par l’ajout d’un paragraphe distinct sur le sujet.

Version Etudiant : « Toutes les communications (courriers, courriels, SMS ou 
appels téléphoniques) sont adressées au payeur du forfait. La carte Navigo 
imagine R est adressée au titulaire, ou au payeur selon le choix exprimé sur 
le formulaire. »

En revanche la version scolaire précise, depuis la rentrée 2014 que la carte 
est livrée chez le payeur : « Toutes les communications (courriers, courriels, 
SMS ou appels téléphoniques) sont adressées au payeur du forfait, y compris 
l’envoi de la carte Navigo imagine R ou le courrier de rechargement. »
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Recommandation 2013 -01
Dysfonctionnement des valideurs
 dans le bus et le tramway 	 Recommandation 2013-02

Dysfonctionnement des valideurs
 dans le métro et le RER

LA DEMANDE DU MÉDIATEUR
En cas de dysfonctionnement des 
valideurs que ce soit dans le bus, le 
tramway, le métro ou le RER, il est 
toujours possible que les clients 
se soient retrouvés en situation 
irrégulière. Parfois, ils n’ont pas 
pu s’en rendre compte ou n’ont 
pas pu mettre en œuvre une 
alternative, comme par exemple 
dans le tramway où il n’est pas 
possible d’entrer en contact avec 
le conducteur.

LA RÉPONSE DE LA RATP EN 2014
Le service du contrôle a mis en 
place un Centre d’Information 
du Contrôle (CIC). Les agents ont 
désormais plusieurs possibilités, 
selon les cas, pour obtenir un 
renseignement : le contact avec 
le machiniste, l’appel au poste 
de commande local pour le 
tramway, ou l’appel au CIC, qui 
regroupe les diverses informations, 
notamment les signalements de 
dysfonctionnement.  

L’ACTUALISATION À L’ISSUE 
DE L’ANNÉE 2015

Malheureusement, il y aura 
toujours des cas où le CIC 
ne sera pas informé d’un 
dysfonctionnement ponctuel 
d’une ligne de contrôle. La 
RATP recherchera à améliorer 
l’information du CIC et rappellera 
aux contrôleurs d’être à l’écoute et 
de faire preuve de discernement 
lorsqu’ils sont confrontés à un 
client dans cette situation.

LES RECOMMANDATIONS   
2015

LE SUIVI DE L’APPLICATION
DES RECOMMANDATIONS 
DES ANNÉES PRÉCÉDENTES

LES MÉDIATEURS SUCCESSIFS DE LA RATP, SE SONT 
EMPLOYÉS À RÉALISER DES RECOMMANDATIONS, EN 
INTERPELLANT L’ENTREPRISE SUR DES POINTS PRÉCIS
A l’examen de l’historique des recommandations, bon 
nombre d’entre elles ont été suivies et ont conduit au 
règlement du problème. Cependant, certaines se révèlent 
demeurer d’actualité, soit au travers des échanges 
avec les associations de consommateurs dans leur 
accompagnement de certaines médiations, soit au travers 
des saisines reçues en 2015. Par ailleurs, les saisines reçues 
en 2015 permettent de faire de nouvelles propositions 
d’axes d’amélioration.
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Recommandation 2013-03
Renforcement et amélioration de l’information 
voyageurs multimodale

LA DEMANDE DU MÉDIATEUR
Le Médiateur demande que la 
signalétique de jalonnement vers 
les points d’arrêt des bus soit 
présente et à jour dans toutes les 
stations de métro, afin de faciliter
le cheminement des voyageurs.

LA RÉPONSE DE LA RATP EN 2014
Des études in situ ont été menées 
dans chacune des 363 gares 
et stations du réseau, afin de 
diagnostiquer la continuité de 
l’information de jalonnement 
vers les arrêts de bus et de 
tramway, ainsi que la conformité 
des numéros des lignes de bus. 
Dans une centaine de sites, la 
continuité du parcours n’était 
pas assurée de manière simple et 
immédiatement compréhensible 

par les clients. Un programme 
2014-2015 de complément de 
plaques signalétiques de sortie a 
été défini, intégrant la mise à jour 
des numéros des lignes de bus. 
Celle-ci fait suite aux nombreuses 
évolutions des tracés des lignes, 
liées aux prolongements et 
créations de nouvelles lignes de 
tramway en Ile-de-France. Lors 
de ces études, une attention 
particulière a été portée au plan 
de quartier mural, premier point 
de repérage des arrêts de bus 
en voirie à partir du quai. Pour 
faciliter un repérage rapide, la 
proximité de ces plans de quartier 
avec les écrans d’information 
voyageur en temps réel des lignes 
de bus est systématiquement 
recherchée.

L’ACTUALISATION À L’ISSUE 
DE L’ANNÉE 2015

Fin 2015, le programme de mise à 
jour des indices de lignes bus, ainsi 
que l’amélioration de la continuité 
du jalonnement vers les sorties 
dans les stations et les gares a 
permis de réaliser la remise à 
niveau de 131 sites. Ce programme 
intègre la remise en conformité et 
la prise en compte progressive des 
modifications des lignes de bus 
réalisées en 2015. L’ambition est 
d’avoir traité l’ensemble des sites 
fin 2016. C’est un travail de mise 
à jour permanent en lien avec les 
évolutions du réseau de surface.

LA DEMANDE DU MÉDIATEUR
Face aux difficultés de 
compréhension de la tarification 
Noctilien, notamment en ce qui 
concerne les correspondances, 
le Médiateur demande que soit 
examinée la possibilité d’un 
dispositif d’information visible 
dès l’entrée dans le bus, voire 
avant la montée, qui explique 
très clairement aux voyageurs la 
tarification applicable à bord.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Un dispositif d’information, 
portant sur la tarification 
applicable à bord des bus 
Noctilien, visible dés l’entrée  
dans le bus, n’est pas possible 
faute de place. La possibilité 
d’améliorer cette information 
sur les plans de ligne affichés aux 
points d’arrêt va être examinée au 
cours des prochains mois.

L’ACTUALISATION À L’ISSUE 
DE L’ANNÉE 2015

Bien qu’ayant connu de nombreux 
progrès entre 2011 et 2015, 
l’imperfection encore relative 
de l’information et la mise en 
ligne de nouveaux services 
numériques conduisent à 
proposer une actualisation. De 
manière à améliorer la précision 
de l’information donnée aux 
voyageurs, la RATP va indiquer 
que : « Toute correspondance 
entre 2 bus Noctilien implique la 
validation d'un nouveau ticket » 
sur les supports d’information 
voyageurs relatifs au réseau 
Noctilien. Avant son entrée dans 
le bus, le voyageur pourra trouver 
l’information aux points d’arrêts 
sur les fiches horaires/plans de 
lignes Noctilien et sur les fonds 
de cadre d’abris Paris. Dans le 
bus, cela sera indiqué sur l’affiche 
tarifaire. La RATP va également 
compléter en ce sens les rubriques 
tarifaires Noctilien de ratp.fr et de 
l’application Visiter Paris en métro.

Interpellation 2010-03
Ticket t+ et correspondance 

Noctilien
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LES NOUVELLES 
RECOMMANDATIONS  
EN 2015

LA SITUATION
Lors d’une recherche d’itinéraire, 
il est possible d’obtenir deux 
propositions pour se rendre de 
son origine à sa destination. Les 
zones sont bien indiquées, pour 
appeler la vigilance des clients sur 
la tarification. Il existe néanmoins 
des scénarios pour lesquels un  
des trajets proposés nécessite  
1 ticket unique (par exemple un 

trajet métro + métro) et l'autre 
trajet nécessite deux tickets (par 
exemple, un trajet métro + bus).  
La différence de prix entre les  
deux alternatives proposées n’est 
pas signalée.

LA DEMANDE DE LA MÉDIATRICE 
Indiquer systématiquement le 
coût du voyage lors de chaque 
proposition d’itinéraire.

Recommandation 2015-02
Coût différent de 

deux propositions 
d’itinéraire

Recommandation 2015-01
Ticket t+ et durée de validité

LA SITUATION
Les clients ne comprennent pas 
la durée de validité du ticket t+ 
pour un trajet, d’autant que ces 
durées sont différentes selon 
l’utilisation en métro, RER, bus 
ou tram. L’information a été 
clairement mise en valeur dans 
la dernière version des affiches 
mode d’emploi. Cependant, une 
confusion reste possible sur le site 
Internet.

LA DEMANDE DE LA MÉDIATRICE
Indiquer clairement sur  
www.ratp.fr les différentes durées 
de validité du ticket t en fonction 
des modes de transport.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Le site Internet, comme les 
affiches Mode d’emploi précisent 
dorénavant la durée de validité 
du ticket t+, avec ou sans 
correspondance selon les modes :

• �métro/métro pendant 2h00  
à partir de la 1ère validation,

• �métro/RER et RER/RER dans  
Paris pendant 2h00 à partir de  
la 1ère validation,

• �bus/bus (y compris entre les 
réseaux RATP et OPTILE)  
pendant 1h30 à partir de la  
1ère validation,

• �bus/tram et tram/tram pendant 
1h30 entre à partir de la  
1ère validation.

LA RÉPONSE DE LA RATP
L’information tarifaire à donner est liée au titre que possède la personne.  
Les informations pertinentes diffèrent selon les profils. En effet, les 
informations utiles pour un titulaire de titre social, d’un passe tarif unique, 
d’un passe zone 2-3, ou d’utilisateurs de tickets de métro ne sont pas les 
mêmes.
L’objectif est donc de proposer une information tarifaire personnalisée. 
Dans un premier temps, cette information sera disponible sur l’application 
RATP, média personnel par excellence. Cette évolution est planifiée pour 
fin 2016.
Dans un second temps, cette problématique sera instruite pour la 
recherche d’itinéraire sur le site ratp.fr Cette évolution est planifiée pour 
2017.
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Recommandation 2015-03
Délai de contestation des PV

LA SITUATION
Au regard du nombre de saisines 
tardives et des remontées de 
la part des associations ou des 
délégués du Défenseur des Droits, 
il apparaît que le délai de 2 mois 
pour la contestation des procès-
verbaux n’est pas bien connu ou 
mal compris.

LA DEMANDE DE LA MÉDIATRICE
Rendre visible le délai dans lequel 
un PV peut être contesté.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Bien que la durée de 2 mois 
soit bien précisée au dos des 
PV, la RATP met en œuvre en 
2016 un flyer remis en cas de 
contravention, rappelant le délai 
des 2 mois, ainsi que les modalités 
de règlement. Au verso se trouve 
une information sur l’évolution  
du cadre juridique.

Recommandation 2015-04
Le contact avec le Service 
Clientèle

LA SITUATION
Des clients signalent la difficulté 
de trouver le contact avec le 
Service Clientèle sur le site 
Internet de la RATP. Ceci se 
remarque également dans la part 
importante de saisines précoces 
de la médiation. 

LA DEMANDE DE LA MÉDIATRICE
Renforcer la présence de l’adresse 
postale et de la boite mail de 
contact sur la page d’accueil du site 
Internet de la RATP. Et également 
au sein de la rubrique « service 
après-vente », dans laquelle cette 
information est particulièrement 
pertinente.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Le Service Clientèle souhaite 
mettre en avant les différents 
moyens permettant aux clients de 
le contacter. L’intégration sur le 
site ratp.fr d’une partie plus visible 
des contacts est à l’étude et verra 
le jour lors de la refonte du site, 
prévue courant 1er semestre 2017. 
En parallèle, la RATP va faciliter 
l’accès aux différents contacts sur 
la version actuelle du site. En 2016, 
le service clientèle a proposé à ses 
clients deux points de contacts 
supplémentaires : la création 
d’un compte Twitter dédié, et 
l’hébergement d’une page contact 
dans l’application monRERA.
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LA SITUATION
Il existe des affiches « Mode 
d’emploi » dans le Métro et le RER 
et « Les règles du savoir voyager 
» dans le Bus et le Tramway, 
qui présentent les conditions 
générales et un accès plus facile 
à l’ensemble des informations 
à connaitre transversalement 
aux différents sujets relatifs à 
l’utilisation des transports. Il 
est néanmoins constaté que 
les voyageurs ont du mal à 
trouver cette information et 
méconnaissent le contenu de ces 
documents. 

LA DEMANDE DE LA MÉDIATRICE
Permettre la consultation des 
affiches « Mode d’emploi » (Métro 
et RER) et « Les règles du savoir 
voyager » facilement sur le site 
internet de la RATP.

LA RÉPONSE DE LA RATP
Une étude est engagée afin de 
rendre plus intuitive sur le site 
ratp.fr la recherche de l’ensemble 
des documents accessibles aux 
voyageurs. Ces documents seront 
disponibles dans la nouvelle 
arborescence courant 2016. 

Recommandation 2015-05
Une meilleure connaissance des 
règles d’utilisation des transports
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ANNEXES

La charte de la 
Médiation de la RATP 

entrée en vigueur  
le 5 janvier 2016

Préambule
Dès 1990, fut créée au sein de la RATP 
une instance de médiation, avec pour 
objet de mieux répondre aux litiges 
concernés susceptibles de naître, et dans le 
prolongement des demandes des usagers 
de transports et des associations de 
consommateurs quant à la mise en place 
d’un tel dispositif.
Cette démarche fut actée dans un protocole 
d’accord signé le 6 mars 1990 entre la RATP 
et les associations de consommateurs 

nationales agréées, actualisé le 20 février 
2006, puis le 21 janvier 2014.
La publication de l’ordonnance n°2015-
1033 du 20 août 2015 relative au règlement 
extrajudiciaire des litiges de consommation 
et ses décrets d’application vient renforcer 
le rôle du médiateur qui devient encore 
davantage un acteur incontournable 
dans le processus de règlement amiable 
des litiges permettant un accès gratuit à 
tout consommateur connaissant un litige 
dans le cadre de son contrat de vente ou 
de service conclu avec un professionnel. 
Dans ce nouveau contexte législatif et 
réglementaire, le professionnel doit garantir 
au consommateur le recours effectif à 
un dispositif de médiation. A ce titre, il 
peut disposer de son propre dispositif. La 
RATP a ainsi fait le choix de maintenir un 
médiateur propre à son entreprise tout 
en garantissant son indépendance et son 
impartialité.

ANNEXE 1
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QUALITÉ

ANNEXES

L’objet de la présente charte est donc de 
porter à la connaissance des associations de 
consommateurs le niveau d’engagement 
de la Médiatrice de la RATP dans le cadre de 
sa mission et ses modalités d’intervention.

1. �Une Médiation encore  
plus accessible 

Sans préjudice d’un maintien des formats 
papier, la Médiatrice de la RATP dispose 
désormais d’un site Internet dédié 
consacré à la médiation et fournissant un 
accès direct aux informations relatives au 
processus de médiation.
L’objet de ce site est de permettre aux 
consommateurs de disposer de toutes les 
informations utiles liées à la médiation.
Il permettra également de déposer en ligne 
une demande de médiation.
Ce site dédié sera disponible directement à 
l’adresse : mediateur.ratp.fr

Il est accessible aux personnes en situation 
de handicap par la mise en place des 
dispositifs suivants : Outre le respect 
du Règlement Général d’Accessibilité, 
le site présente des fonctions loupe 
et contraste, son ergonomie a été 
construite en concertation avec les 
associations de consommateurs d’une 
part et les associations représentatives 
des personnes en situation de handicap 
ou de mobilité réduite d’autre part. Une 
attention particulière est portée sur des 
formulations en langage ‘Facile A Lire 
facile à Comprendre’
Une version en langue anglaise est 
également disponible afin de faciliter sa 
compréhension par le plus grand nombre. 

2. �Une indépendance 
réaffirmée

La Médiatrice de la RATP, en tant que 
médiateur d’entreprise, fait désormais 
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l’objet d’une désignation selon une 
procédure transparente, par un organe 
collégial paritaire mis en place par 
l'entreprise, comprenant des représentants 
d'associations de consommateurs natio-
nales agréées et des représentants du 
professionnel.
Ce processus de désignation permet 
de réaffirmer la volonté de l’entreprise 
de garantir un dispositif de médiation 
indépendant et impartial.
Cette indépendance est renforcée par 
la place toute particulière occupée par 
la Médiatrice de la RATP au sein de 
l’organigramme de l’entreprise et par le 
budget distinct et adapté qui lui est alloué, 
sans qu’il ne puisse être en aucune manière 
impacté par le sens des avis rendus par la 
Médiatrice de la RATP. La rémunération de 
la Médiatrice est sans lien avec le résultat 
de la procédure de médiation.
La Médiatrice informe sans délai les parties 
de la survenance de toute circonstance 
susceptible d’affecter son indépendance, 
son impartialité ou de nature à créer un 
conflit d’intérêts ainsi que de leur droit de 
s’opposer à la poursuite de sa mission. Si 
l’une des parties refuse en conséquence de 
poursuivre la médiation, il est mis fin à la 
mission du médiateur. Le médiateur ne peut 
recevoir aucune instruction des parties.

3. Un périmètre étendu
Au-delà de l’EPIC RATP, le périmètre 
géographique de la mission de la Médiatrice 
de la RATP est étendu à l’ensemble des 
filiales situées sur le territoire français 
du Groupe RATP ayant pour objet social 
une activité de transports collectifs de 
voyageurs et permettant expressément aux 
consommateurs de recourir à la Médiatrice 
de la RATP en cas de litiges ; la liste 
actualisée des sociétés concernées figure 
sur le site Internet dédié de la Médiatrice 
de la RATP.
Cette extension du champ d’intervention 
de la Médiatrice de la RATP permet à un 
plus grand nombre de consommateurs 
d’être en capacité de solliciter ce dispositif 
de médiation.

4. �Un processus organisé  
et structuré 

La Médiatrice de la RATP s’engage à faire 
application des dispositions du code de la 
consommation nouvellement introduites 
par l’ordonnance n°2015-1033 du 20 août 
2015 relative au règlement extrajudiciaire 
des litiges de consommation et ses décrets 

d’application et à suivre un processus de 
traitement des demandes organisé et 
structuré.
L’intervention de la Médiatrice de la RATP 
est gratuite et peut être sollicitée par 
voie électronique ou par courrier simple 
à propos de tout litige de consommation 
entre la RATP ou certaines de ses filiales et 
un consommateur ; que les litiges soient 
relatifs aux dispositions commerciales des 
titres de transport, liés à des questions de 
qualité de service ou formés à l’occasion 
d’une verbalisation.
Sont exclus du champ d’intervention de la 
Médiatrice de la RATP les dossiers relatifs 
à des dommages corporels ou à des délits 
ainsi que les litiges faisant l’objet d’une 
procédure judiciaire. 
En outre, les cas dans lesquels un litige ne 
peut faire l’objet d’une médiation sont les 
suivants:

• �le consommateur ne justifie pas avoir 
tenté, au préalable, de résoudre son  
litige directement auprès du profes-
sionnel par une réclamation écrite ;

• �la demande est manifestement infon-
dée ou abusive ;

• �le litige a été précédemment examiné 
ou est en cours d’examen par un autre 
médiateur ou par un tribunal ;

• �le consommateur a introduit sa de-
mande auprès de la Médiatrice de la 
RATP dans un délai supérieur à un an 
à compter de sa réclamation écrite  
auprès du professionnel ; 

• �En matière de procès-verbal non payé, 
les requérants ou leur représentant 
saisiront le médiateur dans les meilleurs 
délais, afin que l'étude du dossier 
puisse être réalisée avant l'expiration 
du délai de deux mois suivant la date 
de l'infraction. En effet, au-delà de 
délai de deux mois, sauf effet suspensif 
provoqué par la recevabilité de la 
demande de Médiation, les procès-
verbaux sont transmis directement 
au Procureur de la République, pour 
mise en recouvrement, en application 
des articles 529.4 et 529.5 du Code de 
procédure pénale. 

• ��le litige n’entre pas dans le champ de 
compétence de la Médiatrice de la 
RATP.

Les dossiers sont traités en premier ressort 
par le service clientèle de la RATP ou des 
filiales concernées ; la Médiatrice de la 
RATP peut être saisie en second lieu. 
Le consommateur peut, à sa charge, se 
faire assister de tout tiers de son choix 
pendant tout le processus de médiation. 
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Le consommateur est informé de la 
recevabilité ou du rejet de sa demande 
dans un délai de 3 semaines à compter 
de la réception de son dossier par la 
Médiatrice de la RATP.
Dès réception des documents sur lesquels 
est fondée la demande du consommateur, 
la Médiatrice de la RATP notifie aux parties, 
par voie électronique ou par courrier 
simple, sa saisine. Cette notification 
rappelle aux parties qu'elles peuvent à tout 
moment se retirer du processus.
L'issue de la médiation intervient, au plus 
tard, dans un délai de quatre-vingt-dix jours 
à compter de la date de la notification 
susmentionnée. La Médiatrice de la RATP 
peut prolonger ce délai, à tout moment, 
en cas de litige complexe. Elle en avise 
immédiatement les parties.
La Médiatrice de la RATP, en faisant 
connaître aux parties la solution qu'elle 
propose, leur rappelle, par courrier simple 
ou par voie électronique :

• �qu’elles sont libres d’accepter ou de 
refuser sa proposition de solution ;

• �que la participation à la médiation 
n’exclut pas la possibilité d’un recours 
devant une juridiction ;

• �que la solution peut être différente de 
la décision qui serait rendue par un juge.

Le Médiateur de la RATP précise également 
quels sont les effets juridiques de l'accepta-
tion de la proposition de solution et fixe un 
délai d'acceptation ou de refus de celle-ci.

5. �Une diffusion de 
l’information en 
transparence

La Médiatrice de la RATP facilitera l’accès 
aux informations relatives à son activité 
par la diffusion sur son site Internet et dans 
son rapport annuel également disponible 
sous format numérique les informations 
suivantes, pour chaque année :

• �le nombre de litiges dont elle a été 
saisie et leur objet ;

• �les questions les plus fréquemment 
rencontrées dans les litiges qui lui ont 
été soumis et ses recommandations 
afin de les éviter ;

• �la proportion de litiges qu’elle a refusé 
de traiter et l’évaluation en pourcentage 
des différents motifs de refus ;

• �le pourcentage des médiations inter- 
rompues et les causes principales de  
cette interruption ;

• �la durée moyenne nécessaire à la réso-
lution des litiges ;

• �s’il est connu, le pourcentage des mé-
diations qui ont été exécutées ;

• �l’existence de la coopération au sein 
de réseaux de médiateurs de litiges 
transfrontaliers formalisée par une 
convention avec le centre Européen de la  
consommation signée le 23 février 2015 ;

• �le pourcentage des solutions proposées 
en faveur du consommateur ou du 
professionnel ainsi que le pourcentage 
des litiges résolus à l’amiable.

Toutefois, conformément à l’article 21-3 
de la loi 95-125 du 8 février 1995, la 
médiation est protégée par le principe 
de confidentialité, sauf accord contraire 
exprès des parties, garantissant l’absence 
de communication à des tiers des éléments 
propres à la saisine du consommateur.

6. �Le respect d’un  
système de valeurs

La Médiatrice de la RATP s’engage à  
respecter un système de valeurs rassem-
blant indépendance, neutralité, impartia-
lité et confidentialité. L’essence même de 
son activité affirme la volonté de faciliter 
la recherche de solutions amiables aux  
différends, et fait ainsi de l’écoute un  
devoir dans le respect des personnes, de 
leurs opinions et de leurs propositions. 

7. Vie de la présente Charte
La présente Charte se substitue au 
protocole du 21 janvier 2014, à compter de 
la désignation de la Médiatrice de la RATP 
par l’Organe collégial paritaire créé à cet 
effet, pour toute la durée de son mandat.
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La signature du protocole d’accord avec le Médiateur Tourisme 
et Voyage

Répartition de compétences et 
collaboration

Entre la Médiatrice de la RATP, 
Mme Betty CHAPPE et le Médiateur 
Tourisme et Voyage (MTV),  
M. Jean-Pierre TEYSSIER.

OBJET DU PROTOCOLE
Le présent protocole d’accord a pour objet 
de :

Acter les champs de compétence 
de chacun des médiateurs RATP et 
MTV dans le cadre du transport de 
voyageurs. 

Répartition des compétences 
Par le présent protocole, il est convenu 
que :

1/ �Le Médiateur de la RATP est compétent 
pour tout litige :    

a) �Entre l’EPIC RATP, agissant en son 
nom propre en qualité d’exploitant de 
transport public de voyageurs, et ses 
clients.

b) �Entre les filiales françaises directes 
ou indirectes de l’EPIC RATP qui 
décident contractuellement d’avoir 
recours au Médiateur RATP et leurs 
clients voyageurs. La liste des filiales 
concernées figure sur le site Internet 
du Médiateur RATP. En cas d’évolution 
du champ d’intervention à compter 
de l’entrée en vigueur du présent 
protocole, le Médiateur de la RATP en 
informera le Médiateur Tourisme et 
Voyage. 

2/ �Le Médiateur Tourisme et Voyage est 
compétent pour tout litige entre un 
consommateur et un transporteur 
urbain ou interurbain, adhérent à la 
Fédération Nationale du Transport 
de Voyageurs (FNTV) ou à l’Union 
des Transports Publics et Ferroviaires 
(UTP) hors champ d’intervention du 
Médiateur SNCF (voir protocole MTV – 
SNCF), et hors champ d’intervention 
du Médiateur RATP dans les conditions 
rappelées ci-dessus. La liste des sociétés 
entrant dans le champ du Médiateur 
Tourisme et Voyage figure sur son site 
Internet. En cas d’évolution du champ 
d’intervention à compter de l’entrée 
en vigueur du présent protocole, le 
Médiateur Tourisme et Voyage en 
informera le Médiateur de la RATP.

3/ �En cas de réception par les services de l’un 
des médiateurs, d’un dossier relevant de 
la compétence du second médiateur, 
celui-ci sera redirigé immédiatement 
et gratuitement après en avoir averti le 
consommateur.

4/ �Les deux Médiateurs pourront solliciter, 
au besoin, leurs expertises mutuelles.

5/ �Pour la complète information des 
consommateurs, cette répartition fera 
l’objet d’une information écrite sur les 
sites des deux Médiateurs.

6/ �Le présent protocole prendra effet à 
compter de sa signature par chacune 
des parties pour une durée de un (1) an, 
tacitement reconductible par période 
annuelle, sauf dénonciation par l’une ou 
l’autre partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée au 
plus tard trois (3) mois avant la fin de 
l’année contractuelle en cours. 

ANNEXE 2
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ANNEXE 3

ANNEXE 4

Les membres du Club des Médiateurs de Services au Public
Liste au 1er janvier 2016  
Le Défenseur des Droits – Membre d’honneur
Le Médiateur de l’Association Française  
des Sociétés Financières
Le Médiateur de l’Autorité des Marchés 
Financiers
La Médiatrice du Groupe de la Caisse  
des Dépôts 
Le Médiateur des Communications 
Electroniques
Le Médiateur de l’Eau
Le Médiateur National de l’Energie
Le Médiateur du Groupe EDF
Le Médiateur de l’Education Nationale  
et de l’Enseignement Supérieur
Le Médiateur de l’Assurance
Le Médiateur auprès de BNP Paribas  
pour la clientèle des Particuliers

Le Médiateur des Entreprises
Le Médiateur de l’information de France 2
Le Médiateur de Paris Habitat - OPH
Le Médiateur des Programmes de France 
Télévision
Le Médiateur des Rédactions de France 3
Le Médiateur du Groupe Engie
Le Médiateur des Ministères Economiques  
et Financiers
Le Médiateur de la Mutualité Sociale 
Agricole
Le Médiateur National de Pôle Emploi
Le Médiateur du Groupe La Poste,  
le Médiateur de la Banque Postale
Le Médiateur de la RATP
Le Médiateur de SNCF Mobilités
Le Médiateur Tourisme et Voyage

Les associations de consommateurs signataires du protocole de concertation 
avec la RATP
ADEIC Association de Défense, 
d’Education et d’Information  
du Consommateur
27, rue des Tanneries - 75013 Paris

AFOC Association Force Ouvrière 
Consommateurs de Paris
131, rue Damrémont - 75018 Paris

ALLDC Association Léo Lagrange  
pour la Défense des Consommateurs
153, avenue Jean Lolive - Immeuble 
B1 - 93695 Pantin Cedex

CGL Confédération Générale  
du Logement
29, rue des Cascades - 75020 Paris

CLCV Consommation, Logement  
et Cadre de Vie
59, boulevard Exelmans - 75016 Paris

CNAFAL Conseil National des 
Associations Familiales Laïques
108, avenue Ledru Rollin - 75011 Paris

CDAFAL Conseil Départemental 
des Associations Familles Laïques
4, rue Giffard - 75013 Paris

CNAFC Confédération Nationale 
des Associations Familiales 
Catholiques
28, place Saint Georges - 75009 Paris

CSF-CNAPSF Confédération 
Syndicale des Familles - Comité 
National des Associations 
Populaires Familiales Syndicales
53, rue Riquet - 75019 Paris

FF Familles de France
28, place Saint Georges - 75009 Paris

FNAUT Ile-de-France - Fédération 
Nationale des Associations d’Usagers 
des Transports d’IIe-de-France
32, rue Raymond Losserand - 75014 
Paris

INDECOSA-CGT Association pour 
l’Information et la Défense des 
Consommateurs Salariés - CGT
263, rue de Paris - 93516 Montreuil 
Cedex

UFC - Que Choisir Ile-de-France 
Union Fédérale des Consommateurs -  
Association Que Choisir Ile-de-France
233, Boulevard Voltaire - 75011 Paris

UNAF Union Nationale  
des Associations Familiales
28, Place Saint Georges - 75009 Paris
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